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 DELIBERATION 

du CONSEIL MUNICIPAL 

Objet: Délib.2011.03 Avis de la commune sur PLH (Plan Local Habitat)  

CCPR 

L'an deux mille onze et le onze janvier, 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est réuni 

en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick BARRAUD, 

Maire. 

Date de convocation : 4 janvier 2011 

Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, Pierre GUILLET, Michel CROS, Pierre 

VALVERDE, Stéphane JODAR, Franck DENOLLY. 

Mesdames : Noélie LASCOLS, Annick MOURARET, Sylviane MONNOT 

Absents excusés : Michel RODEL, Guy BATTAGLINI, Eric CLO, Daphné GAULT, 

Sylviane VANEL 

Secrétaire de séance : Mr Michel CROS. 
 

Pouvoir de Michel RODEL à Pierre VALVERDE 

Pouvoir de Sylviane VANEL à Sylviane MONNOT 

Pouvoir de Daphné GAULT à Annick MOURARET 

Pouvoir de Guy BATTAGLINI à Michel CROS 

Pouvoir d’Eric CLO à Franck DENOLLY 

 

  Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’elle a déjà été invitée à prendre 

une délibération sur ce sujet et indique que suite à la découverte par les services de la 

CCPR d’une anomalie de procédure, ces mêmes services ont demandé à ce qu’une 

nouvelle délibération soit prise. 

Monsieur le Maire rappelle que selon les termes de ce dossier et de la planification de 

« logements accessibles » sur le territoire de la CCPR, il revient à Saint-PRIM une 

obligation de construire 7 nouveaux logements de ce type sur le territoire de la commune 

d’ici 2014. Ce nombre de 7 étant un nombre minimal.  

Après avoir fait circuler le dossier dans l’assemblée, Monsieur le Maire propose que 

celle-ci reconduise l’avis favorable qu’elle lui avait donné lors de la première 

délibération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents 

décide 

 

 De donner  son accord au projet de PLH en prenant bonne note que cela se 

traduit par l’obligation pour la commune de SAINT-PRIM de construire sur 

son territoire au moins 7 nouveaux « logements accessibles ».  

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 Le Maire : 

 Patrick BARRAUD  

 


